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1 ACRONYMES

ACRONYME SENS

AANC Affaires autochtones et du Nord Canada

AEIC Agence d’évaluation d’impact du Canada (aussi appelée « l’Agence »)

ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments

ACS Plus analyse comparative entre les sexes plus

Agence Agence d’évaluation d’impact du Canada (aussi appelée « ACEI »)

CCME Conseil canadien des ministres de l’environnement

CPP contaminant potentiellement préoccupant

DEDPCS Division de l’évaluation du danger des produits chimiques pour la santé

EAESNEJ
Étude sur l’alimentation, l’environnement, la santé et la nutrition  
des enfants et des jeunes des Premières nations

EANEPN
Étude sur l’alimentation, la nutrition et l’environnement des  
Premières nations

EI évaluation d’impact

EIS évaluation d’impact sur la santé

ERSH évaluation des risques pour la santé humaine

HAP hydrocarbure aromatique polycyclique

HP hydrocarbure pétrolier

IR indice de risque

LDI lignes directrices individualisées

LEI Loi sur l’évaluation d’impact

PCDD dibenzoparadioxine polychlorée

PCDF dibenzofurane polychloré

PLCN Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord
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ACRONYME SENS

PSEA Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique

RAC risque additionnel de cancer

RCAANC Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada

SAC Services aux Autochtones Canada

VTR valeur toxicologique de référence
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2 OBJET DU DOCUMENT

Le présent document fournit des conseils généraux permettant d’évaluer les risques 
potentiels pour la santé humaine liés aux contaminants affectant les aliments traditionnels 
(aussi appelés aliments traditionnels) dans les évaluations d’impact (EI) fédérales des 
grands projets d’exploitation des ressources et de l’infrastructure qui sont proposés au 
Canada. Il traite des principes, des pratiques actuelles de même que des renseignements 
de base dont Santé Canada tient compte au moment d’évaluer l’étude d’impact ou tout 
autre document présenté par les promoteurs de projet dans le cadre du processus d’EI.

Ce document a été préparé dans le but de favoriser un processus d’examen des projets 
efficace et transparent. Aux renseignements de base fournis ici doivent s’ajouter les 
renseignements supplémentaires concernant les projets proposés. Ce document qui 
s’adresse à l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (l’Agence) et aux intervenants 
participant au processus d’EI présente les secteurs d’engagement standards de Santé 
Canada ainsi que ses priorités afin qu’il y ait suffisamment de données probantes pour 
appuyer la prise de décisions judicieuses. Dans le cadre de son évaluation, Santé Canada 
pourrait suggérer que l’Agence, des commissions ou d’autres personnes recueillent des 
renseignements dont il n’est pas explicitement question dans le présent document afin 
d’évaluer les effets sur la santé de projets proposés. Étant donné que les conseils fournis 
dans ce document sont généraux et visent à appuyer le processus d’EI, la portée de 
l’examen de Santé Canada pourrait aussi être modifiée de façon à prendre en compte  
les conditions spécifiques de chaque projet.

Les aliments traditionnels sont souvent liés à la culture et à l’identité, en plus d’être 
généralement consommés davantage par les collectivités autochtones. La consommation 
d’aliments traditionnels permet d’améliorer de façon notable l’apport en nutriments. 
Toutefois, si ces aliments sont contaminés, les risques de les consommer pourraient être 
plus importants que les bienfaits liés à cette consommation. Bien que les membres des 
populations autochtones soient les principaux consommateurs d’aliments traditionnels, 
certains types d’aliments traditionnels sont également consommés par l’ensemble de  
la population.

Santé Canada met périodiquement à jour ses documents d’orientation et, cherchant 
continuellement à s’améliorer, accueille favorablement les commentaires et les corrections  
à l’adresse suivante : ia-ei@hc-sc.gc.ca.

Les documents d’orientation suivants sont disponibles dans la même collection :

 � Conseils pour l’évaluation des effets sur la santé humaine dans le cadre d’une évaluation 
d’impact : LA QUALITÉ DE L’AIR;

 � Conseils pour l’évaluation des effets sur la santé humaine dans le cadre d’une évaluation 
d’impact : LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE ET DE L’EAU UTILISÉE À DES FINS 
RÉCRÉATIVES;

 � Conseils pour l’évaluation des effets sur la santé humaine dans le cadre d’une évaluation 
d’impact : L’ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE;

mailto:ia-ei@hc-sc.gc.ca.
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 � Conseils pour l’évaluation des effets sur la santé humaine dans le cadre d’une évaluation 
d’impact : LE BRUIT;

 � Conseils pour l’évaluation des effets sur la santé humaine dans le cadre d’une évaluation 
d’impact : LES EFFETS RADIOLOGIQUES.

Veuillez vous assurer d’avoir en main la version la plus récente disponible en consultant les 
Publications du gouvernement du Canada: https://www.publications.gc.ca/site/fra/accueil.html.
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3 INTRODUCTION ET CONTEXTE

Les principaux objectifs du programme d’EI de Santé Canada sont d’informer et d’améliorer 
la compréhension des risques pour la santé humaine associés aux projets proposés,  
afin d’aider à prévenir, réduire et atténuer les effets négatifs et favoriser les effets positifs. 
Santé Canada met à disposition son expertise et ses connaissances pour aider l’Agence, 
les commissions d’examen et d’autres intervenants à évaluer les effets potentiels d’un projet 
sur la santé.

À titre d’autorité fédérale, Santé Canada fournit l’expertise ou les connaissances dont  
elle dispose pour soutenir l’évaluation des effets sur la santé humaine de projets pris  
en considération de manière individuelle et cumulative en vertu de la Loi sur l’évaluation 
d’impact (LEI). Ce complément d’expertise peut changer ou évoluer au fil du temps.  
Le ministère offre une expertise scientifique et il n’exerce aucun rôle réglementaire.  
Ce sont finalement les organismes d’examen qui décideront de la façon dont sera  
utilisée cette expertise dans le cadre du processus d’EI.

En comparaison avec la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 2012, la LEI élargit 
l’évaluation de la santé pour favoriser une meilleure compréhension du milieu naturel et 
soutient l’évaluation des effets socioéconomiques des projets. Elle exige, entre autre, la prise 
en compte des effets positifs et négatifs sur les conditions sanitaires et socioéconomiques  
de la population, y compris les peuples autochtones. En outre, la LEI prévoit l’obligation  
de consulter au cours de la phase de planification d’un projet les groupes autochtones 
susceptibles d’être concernés et d’intégrer les connaissances traditionnelles autochtones,  
le cas échéant, aux autres données probantes. La LEI exige également la prise en compte  
de l’interaction du sexe et du genre avec d’autres facteurs identitaires.

Analyse comparative entre les sexes plus

L’analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) permet d’identifier et d’analyser les divers 
impacts de projets désignés sur différents groupes de population. Le « plus » dans ACS Plus 
indique que l’ACS ne se limite pas aux différences biologiques (sexe1) et socioculturelles 
(genre2). Il fait ressortir l’origine de ces différences et la manière avec laquelle ces différences 
interagissent avec d’autres déterminants pour définir la santé et le bien-être. Il guide la façon 
avec laquelle le sexe et le genre sont pris en compte lors de l’élaboration, la planification et  
la mise en œuvre de l’EI de projets désignés. L’analyse comparative entre les sexes plus prend 
également en considération d’autres facteurs d’identité individuelle et sociale comme  
la race, la religion, la position sociale, le revenu, l’âge, la capacité et l’éducation; c’est ce que  
l’on appelle l’intersectionnalité3. La mise en oeuvre de l’ACS Plus comporte la collecte de 
données appropriées, la compréhension du contexte et la nécessité de poser des questions 
analytiques pour déterminer si le projet devrait avoir des effets disproportionnés sur divers 
groupes de population. Une ACS Plus permet aux experts de mieux connaître les éventuels 

1 Le terme sexe renvoie à des caractéristiques physiques et physiologiques, y compris les chromosomes, l’expression génique, les 
niveaux d’hormones et la fonction hormonale, et l’anatomie du système reproducteur. https://cihr-irsc.gc.ca/f/48642.html

2 Le terme genre renvoie aux rôles, aux comportements, aux expressions et aux identités que la société construit pour les hommes, 
les femmes, les filles, les garçons et les personnes de divers sexes et de genre. https://cihr-irsc.gc.ca/f/48642.html

3 Approche du gouvernement du Canada – Analyse comparative entre les sexes plus. https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/
analyse-comparative-entre-sexes-plus/approche-gouvernement.html

https://cihr-irsc.gc.ca/f/48642.html
https://cihr-irsc.gc.ca/f/48642.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/analyse-comparative-entre-sexes-plus/approche-gouvernemen
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/analyse-comparative-entre-sexes-plus/approche-gouvernemen
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effets différentiels d’un projet sur des groupes distincts de personnes, dont les populations 
affectées ou touchées de manière disproportionnée et celles définies selon leur sexe  
et leur genre.

Le fait de tenir compte comment un programme, une politique, un plan ou un produit peut 
avoir un impact différent sur les groupes permet à tous ceux impliqués de contribuer à éviter 
les pièges potentiels avant qu’ils ne deviennent un problème ou d’identifier des opportunités 
qui autrement n’auraient pas été envisagées.

Les principaux éléments de l’ACS Plus à prendre en compte lors de l’EI de projets désignés 
sont les suivants :

 � Le projet identifie-t-il les diverses collectivités de femmes, d’hommes et d’enfants qui 
seront directement ou indirectement touchées par les activités du projet proposé?

 � Les données concernant les impacts potentiels sont-elles ventilées par sexe, âge, 
langue et autres identités sociales des collectivités locales?

 � Les points de vue des femmes, des hommes, des peuples autochtones et autres 
groupes touchés de manière disproportionnée ont-ils été pris en compte lors de la 
conception du projet proposé?

 � Quelles sont les incidences des effets sanitaires et socioéconomiques du projet proposé 
sur le bien-être des femmes, des hommes, des peuples autochtones et des populations 
touchées de manière disproportionnée?

 � Quels types de mesures doivent être adoptés pour assurer une représentation équitable 
lors des processus de consultation et des étapes suivantes de l’EI?

 � Quelles mesures doivent être adoptées pour améliorer les effets positifs ou atténuer tout 
effet négatif du projet désigné sur les femmes, les hommes, les enfants et autres 
groupes touchés de manière disproportionnée?

Établir l’ensemble des préoccupations et des intérêts des différents groupes ainsi que leurs 
impacts sur ces derniers en fonction de caractéristiques sociales comme le genre, l’âge, 
l’ethnicité, la profession et la durée de résidence peut contribuer à l’élaboration de stratégies 
d’atténuation et d’amélioration plus complètes.

L’évaluation d’impact sur la santé (EIS) est une démarche systématique, objective, à la fois 
souple et pratique d’évaluer les effets potentiels positifs et négatifs d’un projet sur la santé 
et le bien-être. Dans le cadre de projets désignés en vertu de la LEI, la raison d’être d’une 
EIS est de caractériser les effets prévus sur la santé, qu’ils soient positifs ou négatifs, et leur 
distribution au sein de la population. L’Agence détermine la portée des facteurs pris en 
compte, y compris leur pertinence pour l’EI, telle que décrite dans les lignes directrices 
individualisées relatives à l’étude d’impact. Les étapes d’une EIS comprennent le dépistage, 
le cadrage, l’évaluation, la formulation de recommandations, la présentation d’un rapport,  
la surveillance et l’évaluation de l’efficacité du processus d’EIS, et son incidence sur la prise 
de décision.
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Santé Canada, en collaboration avec ses principaux partenaires et détenteurs de 
droits – notamment des organisations autochtones, des partenaires fédéraux, les provinces 
et les territoires, et d’autres intervenants clés – a travaillé à l’élaboration de recommandations 
et d’outils relatifs à l’EIS permettant d’évaluer de façon plus complète les effets potentiels des 
projets proposés sur la santé. Le document fournit des conseils pour définir et aborder les 
conditions socioéconomiques générales qui sous-tendent la santé des collectivités et des 
peuples autochtones potentiellement concernés. Santé Canada a élaboré un document 
d’orientation provisoire concernant les EIS pour combler le vide entre la LEI entrée en  
vigueur le 28 août 2019 et la publication prochaine du document d’orientation et matériels 
complémentaires relativement aux EIS par le ministère. Le document d’orientation provisoire 
est disponible sur demande à ia-ei.@hc.gc.ca.

Santé Canada met à profit son expertise en matière de risques pour la santé humaine 
associés à la qualité de l’air, à la qualité de l’eau potable et de l’eau utilisée à des fins 
récréatives, aux rayonnements ionisants, aux champs électromagnétiques, au bruit et aux 
aliments traditionnels au moment d’évaluer les renseignements fournis par les promoteurs  
à l’appui des projets proposés et de fournir des commentaires sur ces derniers. Santé 
Canada fournit également des informations générales au sujet des évaluations en matière 
de santé en lien avec les projets assujettis au processus d’examen fédéral de l’EI.

Le présent document porte sur l’évaluation des risques pour la santé humaine (ERSH) liés  
à la consommation d’aliments traditionnels potentiellement contaminés. Il comprend des 
renseignements sur la répartition des rôles et des responsabilités en ce qui concerne les 
questions liées aux aliments traditionnels au sein des divers ordres de gouvernement au 
Canada, les effets de la contamination des aliments traditionnels sur la santé et leurs 
indicateurs, et les étapes de l’approche privilégiée par Santé Canada pour évaluer les  
effets de la consommation d’aliments traditionnels contaminés sur la santé.

Ce document offre des conseils techniques afin d’identifier les aliments traditionnels 
touchés par un projet donné, d’évaluer les conditions de référence et d’établir les effets 
prévus à plus long terme si le projet devait se réaliser. Comme pour toute EI, les effets 
cumulatifs sont au cœur de l’évaluation des aliments traditionnels, au même titre que les 
mesures d’atténuation, de suivi et de surveillance. Bien que ce document n’aborde pas  
les changements possibles d’abondance des aliments traditionnels, il est néanmoins 
reconnu que les projets peuvent endommager l’habitat et disperser la faune sauvage, 
modifiant ainsi l’abondance et la disponibilité de cette source d’aliments; par conséquent, 
cet aspect devrait également être pris en compte lors de l’évaluation des impacts des 
projets proposés conformément aux lois fédérales et provinciales en vigueur.

L’ANNEXE A présente une liste de vérification qui permet de vérifier si les principaux 
éléments d’une évaluation des risques associés aux aliments traditionnels ont été réalisés et 
de déterminer à quel endroit cette information apparaît dans les documents de l’évaluation.

L’ANNEXE B fournit une liste de documents préparés par ou pour le compte de Santé 
Canada contenant de l’information pouvant s’appliquer à l’évaluation des risques associés 
aux aliments traditionnels.

mailto:ia-ei.@hc.gc.ca
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L’ANNEXE C présente des publications ou des ressources où il est possible de trouver des 
valeurs toxicologiques de référence (VTR).

L’ANNEXE D énumère diverses publications regroupées selon les thèmes suivants, qui ne 
sont pas citées dans le présent document, mais qui peuvent être utiles à l’élaboration de 
documents concernant les enjeux liés aux aliments traditionnels abordés dans une EI :

 � Évaluation des aliments traditionnels et des risques pour la santé humaine

 � Enquêtes sur l’alimentation et méthodologie

 � Recommandations du Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME)

 � Données sur l’apport alimentaire des Canadiens, y compris les peuples autochtones

 � Communication et gestion des risques

 � Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord et Programme de surveillance  
et d’évaluation de l’Arctique (PSEA)

 � Programmes de surveillance de la contamination des aliments traditionnels

 � Sources de données canadiennes concernant les niveaux de contaminants  
dans les aliments traditionnels

 � Autre
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4 RÔLES ET RESPONSABILITÉS

Au Canada, la salubrité des aliments est régie par différents ordres de gouvernement. Les 
ministères et organismes fédéraux ayant un rôle à jouer au niveau des aliments traditionnels 
comprennent Santé Canada, Services aux Autochtones Canada et, si ces aliments sont 
commercialisés, l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Certains aspects de 
la salubrité et de la disponibilité des aliments traditionnels peuvent également être couverts 
par des organismes de réglementation provinciaux et territoriaux. Dans le cadre d’une 
évaluation de projet, l’ampleur et la profondeur de l’analyse de l’innocuité des aliments 
peuvent varier. Comme les territoires et certaines régions des provinces sont régis par 
différents régimes d’évaluation environnementale (p. ex., « au nord du 60e parallèle »),  
il est recommandé de vérifier la législation appropriée.

4.1 SANTÉ CANADA
Santé Canada procède généralement à l’examen de toute étude d’impact ou de tout  
autre document pour un projet proposé assujetti à la législation fédérale en matière d’EI. 
Par exemple, en vertu de la LEI, le rôle de Santé Canada consiste principalement à fournir 
l’expertise ou les connaissances en sa possession touchant le projet.

Santé Canada est chargé, entre autres, d’établir les normes concernant la salubrité et la 
valeur nutritive de tous les aliments vendus au Canada. Ce ministère exerce ce mandat en 
vertu de la Loi sur les aliments et drogues et du Règlement sur les aliments et drogues. 
Santé Canada peut fournir de l’expertise concernant les effets potentiels d’un projet sur  
la qualité et la salubrité des aliments traditionnels en contribuant au choix et à l’utilisation 
des VTR appropriées, et passer en revue la méthodologie d’évaluation des risques. Son 
expertise englobe également la conception et la gestion d’enquêtes sur l’alimentation, 
l’échantillonnage d’aliments traditionnels à des fins d’analyse, et l’élaboration et la diffusion 
d’avis en matière de consommation.

4.2 SERVICES AUTOCHTONES CANADA
De 2008 à 2018, la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits 
(auparavant faisant partie de Santé Canada) de Services Autochtones Canada (SAC) a 
soutenu et financé l’Étude sur l’alimentation, la nutrition et l’environnement des Premières 
nations (EANEPN) qui a recueilli des données de base sur l’apport alimentaire, l’état de la 
sécurité alimentaire et l’exposition à des contaminants de l’environnement chez les adultes 
des Premières nations vivant dans des réserves réparties dans 92 collectivités des 
Premières nations situées au sud du 60e parallèle, choisies de manière aléatoire dans 
l’ensemble du Canada. Les rapports régionaux et l’étude finale sont disponibles à l’adresse 
www.fnfnes.ca/fr/download. Il s’agit des premières données exhaustives et statistiquement 
représentatives (au niveau régional) en matière de régimes alimentaires, incluant la moyenne 
et la plage des apports quotidiens en aliments traditionnels ainsi que les concentrations de 
fond de certains contaminants chimiques dans les aliments traditionnels. L’EANEPN a 
également effectué la biosurveillance humaine du mercure, et évalué les métaux dans l’eau 
potable domestique ainsi que les concentrations de médicaments dans les eaux de surface 
desservant les réserves des Premières nations. L’étude est maintenant terminée, mais les 
analyses des résultats menées par des chercheurs universitaires devraient se poursuivre au 
cours des prochaines années et être publiées dans des revues à comité de lecture. L’Étude 
sur l’alimentation, l’environnement, la santé et la nutrition des enfants et des jeunes des 

http://www.fnfnes.ca/fr/download.%20
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Premières nations (EAESNEJ) est une nouvelle étude financée par SAC qui examine la 
nutrition, la santé et l’environnement des enfants et des jeunes des Premières nations  
âgés de 3 à 19 ans et qui devrait durer 10 ans.

4.3 RELATIONS COURONNE-AUTOCHTONES  
ET AFFAIRES DU NORD CANADA

En 2017, le ministère des Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC) a été dissous  
et remplacé par deux ministères : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada (CIRNAC) et ISC. Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord 
(PLCN), maintenant dirigé par CIRNAC, a été lancé par AANC en 1991. Le PLCN vise à 
réduire et, dans la mesure du possible, à éliminer les contaminants présents dans les 
aliments traditionnels, tout en fournissant de l’information pour aider les personnes et les 
collectivités à prendre des décisions éclairées touchant leur consommation d’aliments.  
Ce programme se penche sur les préoccupations relatives à l’exposition humaine à des 
concentrations élevées de contaminants dans les espèces fauniques constituant une  
partie importante de l’alimentation traditionnelle des peuples autochtones du Yukon,  
des Territoires du Nord-Ouest, de l’Inuvialuit, du Nunavut, du Nunavik et du Nunatsiavut. 
Des renseignements sur ce programme sont disponibles à l’adresse www.science.gc.ca/
eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html.

4.4 AGENCE CANADIENNE D’INSPECTION DES ALIMENTS
Au Canada, l’ACIA fournit tous les services fédéraux d’inspection des aliments commerciaux 
et applique les normes de salubrité des aliments commerciaux établies par Santé Canada. 
Ses pouvoirs lui sont conférés par la Loi sur les aliments et drogues et la Loi sur les produits 
agricoles au Canada. Les aliments commerciaux disponibles sur le marché qui sont 
susceptibles d’être contaminés par les activités d’un projet sont assujettis à ces lois.

4.5 GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX
Divers ministères et organismes provinciaux et territoriaux ont un rôle à jouer notamment 
dans la surveillance des aliments susceptibles d’être contaminés et la diffusion des avis  
de consommation.

http://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html
http://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html
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5 ÉVALUATION DE LA CONTAMINATION 
POTENTIELLE DES ALIMENTS  
TRADITIONNELS DANS LE CADRE  
D’UNE ÉVALUATION D’IMPACT

5.1 LES ALIMENTS TRADITIONNELS
L’expression « aliments traditionnels » sera utilisée dans ce document, bien que certains 
intervenants préfèrent l’expression « aliments d’origine locale ». Les aliments traditionnels 
désignent tous les aliments ne provenant pas de systèmes commerciaux. Ils comprennent 
tous les aliments piégés, pêchés, chassés, récoltés ou cultivés à des fins médicinales ou de 
subsistance à l’extérieur de la chaîne alimentaire commerciale. Cette définition englobe les 
aliments suivants :

 � la faune aquatique et terrestre qui est piégée, pêchée, chassée ou récoltée  
(p. ex., le gibier à poil ou à plume, les poissons et les fruits de mer) et destinée  
à la consommation domestique;

 � les fruits et légumes récoltés dans la nature (p. ex., les baies, les graines, les feuilles,  
les racines et les lichens);

 � les tissus végétaux (p. ex., les racines, les écorces, les feuilles et les graines) 
consommés à des fins médicinales ou autres (p. ex., les thés);

 � les produits agricoles (p. ex., les fruits, les légumes et les champignons) cultivés dans les 
potagers ou les vergers privés;

 � la faune aquatique et terrestre (et ses sous-produits) produite uniquement pour la 
consommation domestique (p. ex., les canards, les poulets ou autres volailles,  
les œufs et les produits laitiers).

Il est également possible que les aliments commercialisés soient contaminés par les 
activités d’un projet. Des renseignements supplémentaires à ce sujet sont disponibles à 
l’adresse https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/salubrite-
aliments.html.

5.2 LES ALIMENTSTRADITIONNELS COMME VOIE D’EXPOSITION 
DANS LE CADRE D’UNE ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Dans le cadre de l’évaluation des risques liés à un projet proposé, l’ingestion de 
contaminants dans les aliments peut constituer une importante voie d’exposition, en 
particulier lorsque les contaminants générés par les activités du projet sont susceptibles  
de bioaccumulation ou de bioamplification dans la chaîne alimentaire, ou lorsque la 
consommation d’aliments traditionnels peut constituer une partie importante du régime 
alimentaire d’une personne exposée.

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/salubrite-aliments.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/salubrite-aliments.html
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Les risques potentiels pour la santé humaine associés à des concentrations élevées de 
produits chimiques présents dans les aliments traditionnels peuvent être abordés dans une 
EI au moyen d’une ERSH associés à la consommation d’aliments traditionnels. L’ERSH est 
un processus utilisé pour estimer l’exposition des personnes liée à la consommation 
d’aliments traditionnels et établir s’il existe des risques potentiels associés à cette 
exposition, compte tenu des effets cumulatifs des projets actuels et prévisibles. L’ERSH 
renforce les conclusions en matière de santé humaine d’une EI et peut également servir à 
estimer de manière quantitative les risques potentiels au sein d’une population exposée. 
L’ERSH peut également souligner la nécessité d’adopter des mesures d’atténuation ou de 
suivi, des plans de surveillance, des mesures d’assainissement ou des approches de 
gestion des risques et guider leur élaboration afin de réduire ou d’éliminer les risques 
potentiels pour la santé humaine associés aux activités du projet.

Les conseils présentés dans ce document ne sont ni conçus ni destinés à remplacer le bon 
jugement professionnel d’un spécialiste qualifié et expérimenté en évaluation des risques. 
Plusieurs évaluations des risques associés aux aliments traditionnels réalisées dans le 
cadre d’une EI comprennent des situations uniques qui ne sont pas explicitement traitées 
dans ce document. Les évaluateurs des risques sont donc encouragés à s’assurer que 
leurs évaluations couvrent tous les risques potentiels pertinents. D’autres approches jugées 
nécessaires devront être suffisamment documentées et décrites afin d’en permettre 
l’examen par les pairs. Il importe également d’évaluer l’impact de telles approches sur les 
estimations de risque par rapport à l’application de méthodes normalisées prescrites.

Les LDI relatives à l’étude d’impact de l’Agence soulignent la nécessité d’entreprendre  
une ERSH lorsque le projet proposé pourrait entraîner une augmentation importante  
de contaminants potentiellement préoccupants (CPP) dans un ou plusieurs milieux 
environnementaux. Le niveau de détail requis pour évaluer les effets potentiels sur la santé 
humaine peut varier d’un projet à l’autre; mais une approche qualitative ou une évaluation 
préliminaire pourrait suffire s’il n’existe aucune voie d’exposition prévisible de la population. 
Quant à elle, l’évaluation quantitative des risques permet d’évaluer les risques potentiels pour 
la santé humaine associés à l’exposition aux contaminants libérés par les diverses étapes  
du projet proposé en présence de voies d’exposition fonctionnelles. De plus amples 
informations sur les méthodes d’ERSH à appliquer dans le cadre d’une EI figurent dans les 
Conseils pour l’évaluation des effets sur la santé humaine dans le cadre d’une évaluation 
d’impact : L’ÉVALUATION DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE (Santé Canada, 2023).

Les renseignements qui doivent être inclus dans une ERSH sont présentés dans les 
rubriques suivantes : 

Étape 1 : Énoncé du problème 
Étape 2 : Évaluation de l’exposition 
Étape 3 : Évaluation des effets ou de la toxicité  
Étape 4 : Caractérisation des risques
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La Figure 5.1 illustre l’enchaînement de ces étapes selon l’approche suggérée par  
Santé Canada pour évaluer les risques potentiels associés à la consommation d’aliments 
traditionnels contaminés au moyen.

Les étapes 2 et 3 sont 
souvent menées 
simultanément

Étape 1 : 
Énoncé du 
problème

Étape 2 : 
Évaluation de 
l’exposition

Étape 3 : 
Évaluation 
des effets

Étape 4 : 
Caractérisation 

des risques

Figure 5.1 : Processus d’évaluation des risques pour la santé humaine
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5.2.1 Étape 1 : Énoncé du problème
L’énoncé du problème consiste à établir :

1. Si le projet proposé peut rejeter des produits chimiques pouvant avoir une incidence 
sur le milieu;

2. S’il existe des voies d’exposition fonctionnelles par lesquelles les concentrations 
élevées de produits chimiques associés au projet proposé peuvent avoir une 
incidence sur les personnes.

Cette étape du projet permet également d’établir le type d’ERSH requis. Les principales 
tâches de l’énoncé du problème (US EPA, 2014) sont les suivantes :

a) Élaboration d’un modèle conceptuel

b) Élaboration d’un plan d’analyse

A. MODÈLE CONCEPTUEL

Un modèle conceptuel est une représentation visuelle qui identifie :

 � Les sources de risques potentiels (p. ex., les CPP associés au projet);

 � Les voies d’exposition liées au milieu environnemental susceptible d’être touché  
(p. ex., l’air, l’eau, le sol, les sédiments et finalement les aliments);

 � Les personnes (les récepteurs) qui peuvent consommer les aliments.

Les principales composantes du modèle conceptuel sont décrites à la Figure 5.2, qui montre 
que toutes ces composantes doivent être présentes pour qu’il y ait un risque potentiel.
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DANGERS 
potentiels 

Y aura-t-il des concentrations 
accrues de CPP qui seront rejetés, 

émis ou mobilisés dans 
l’environnement en raison des activités 

du projet? Si oui, lesquelles?

EXPOSITION 
potentiels 
Y a-t-il des concentrations  
élevées de CPP dans les  
aliments traditionnels?

RECEPTORS  
potentiels 

Y a-t-il des personnes  
qui consomment les  

aliments traditionnels?  
Quelles sont les  

caractéristiques de ces  
groupes de récepteurs?

RISQUE 
(POTENTIEL)

Figure 5.2 : Relations entre les composantes du risque pour les aliments traditionnels

Toute substance dont la concentration dans un milieu pourrait être élevée en raison des 
activités d’un projet peut être d’abord considérée comme un CPP. Toutefois, s’il est établi  
que la somme de la concentration prédite et de la concentration de fond est en deçà des 
directives, des normes ou des critères du milieu touché, l’étape de l’énoncé du problème de 
l’évaluation des risques pourra conclure que la substance en cause ne doit pas être traitée 
comme un CPP dans l’évaluation quantitative des risques. Néanmoins, comme il n’existe 
aucun critère, directive ou norme lorsqu’il s’agit d’examiner le milieu touché dans le cas des 
aliments traditionnels, tout CPP doit faire l’objet d’une évaluation quantitative des risques pour 
déterminer s’il existe des risques pour la santé humaine associés à sa concentration prédite.
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La Figure 5.3 est un exemple de modèle conceptuel concernant une activité ou une 
composante spécifique d’un projet.

Activité du projet 
p. ex. étang de 
résidus miniers

Aliments 
traditionnels*

Ingestion**

Populations 
axées sur 

l’économie de 
subsistance

Populations 
locales/jardiniers

Utilisateurs 
récréatifs

Air

Poussière 

Eau

Sol

Sédiment

Source
Milieu environnemental 

et transport Point d’exposition Voie d’exposition

Population 
potentiellement 

exposée

* Les aliments traditionnels ou d’origine locale comprennent tous les aliments piégés, pêchés, chassés, récoltés ou cultivés à des fins 
médicinales ou de subsistance, à l’extérieur de la chaîne alimentaire commerciale, qui ne sont pas assujettis à la Loi sur les aliments 
et drogues.

** Une exposition par inhalation ou par voie cutanée peut survenir si des plantes contaminées utilisées à des fins médicinales sont brûlées 
et inhalées ou appliquées sur la peau (pour soigner des blessures, p. ex.), ou si des sols contaminés entrent en contact avec la peau.

Figure 5.3 : Exemple de modèle conceptuel de site relatif à la santé humaine

Prise de décision concernant la nécessité d’une ERSH

Si le modèle conceptuel indique que des personnes sont susceptibles de consommer des aliments qui peuvent 
être touchés par les activités du projet, il est alors recommandé d’inclure les aliments traditionnels comme voie 
d’exposition dans l’ERSH. Si les aliments traditionnels ne sont pas considérés comme une voie d’exposition 
fonctionnelle dans une EI, l’ERSH devra clairement justifier leur exclusion (p. ex., aucune augmentation de CPP 
dans des aliments pouvant être consommés par des personnes actuellement ou à l’avenir).

i. Identification des risques – Concentrations accrues de CPP dans les 
aliments traditionnels

La première étape de l’élaboration d’un modèle conceptuel consiste à établir si les activités 
du projet peuvent causer une augmentation des concentrations de CPP dans les aliments 
traditionnels par l’entremise d’effets sur d’autres milieux (p. ex., le rejet de produits 
chimiques dans l’air, l’eau, le sol ou les sédiments).
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Le projet comporte-t-il le rejet, l’émission, la mobilisation ou la modification d’un ou de 
plusieurs CPP dans l’environnement pouvant causer une augmentation des concentrations 
de CPP dans les aliments traditionnels?

Les principaux éléments de l’identification des risques qui devraient être documentés sont 
les suivants :

 � Les facteurs qui peuvent aider à établir la probabilité de rejet, d’émission, de mobilisation 
ou de modification des contaminants dans l’environnement, notamment :

 � la nature du projet à entreprendre;

 � l’émission de contaminants par les cheminées;

 � les émissions atmosphériques d’autres sources;

 � les matériaux et les produits chimiques présents;

 � les travaux d’excavation et de construction;

 � le transport des matériaux;

 � les risques d’inondation;

 � le détournement des cours d’eau;

 � la gestion des déchets;

 � les rejets d’eau contaminée provenant de fuites ou de lixiviation.

 � La concentration de fond de chaque CPP dans chaque milieu (p. ex., l’air, l’eau, le sol, 
les sédiments ou les aliments).

 � Le résumé de la modélisation effectuée pour chaque CPP, indiquant sa concentration 
prédite dans chaque milieu environnemental (l’identification des CPP devrait faire 
référence aux sections pertinentes de l’EI).

 � L’identification de tous les CPP choisis dans chaque EI, qui sont susceptibles 
d’augmenter dans l’environnement à chaque étape des activités du projet.

 � L’identification des paramètres permettant de modéliser les concentrations dans les 
aliments traditionnels (p. ex., une estimation des concentrations de CPP dans divers 
milieux environnementaux qui entraîneront une augmentation des concentrations dans 
les aliments traditionnels).

 � Le résumé des concentrations prédites de CPP dans tous les tissus comestibles 
végétaux ou animaux qui sont consommés.

Le Tableau 5.1 énumère les CPP couramment rejetés par certains types de projets. L’ERSH 
propre à un projet nécessite l’identification des CPP possibles associés au site concerné.
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Tableau 5.1 : CPP pouvant couramment contaminer les aliments traditionnels par type d’activité 
ou de secteur industriel

Principal secteur  
ou activité Sous-secteur

CPP/Contamination générale  
des aliments traditionnels

Construction  
et transport

Selon le type de véhicule de construction 
ou le mode de transport. Pour les 
véhicules qui brûlent des combustibles 
fossiles, les contaminants comprennent les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP), les métaux et les éléments traces 
(p. ex., l’arsenic, le cuivre, le plomb, le 
manganèse, le soufre et le zinc).

Production 
et transport 
d’électricité

Hydro-électricité Le méthylmercure (le processus de 
méthylation se produisant lors de 
l’inondation des réservoirs)

Nucléaire Les radionucléides

Exploitation minière, 
extraction et fusion

Aluminium Des métaux, particulièrement l’aluminium; 
des fluorures; des HAP et des dibenzo-
paradioxines polychlorées (PCDD) ou des 
dibenzofuranes polychlorés (PCDF) dans 
les fonderies

Or Le chrome, l’arsenic, le mercure,  
le cadmium, le cyanure, les HAP,  
les PCDD ou les PCDF (les fonderies)

Métaux divers Des métaux et des éléments traces (selon 
la teneur du minerai et le milieu naturel), 
des HAP, des PCDD ou des PCDF (les 
fonderies)

Nickel Des métaux, incluant le nickel, l’aluminium 
et le cadmium; des HAP; des PCDD ou 
des PCDF (les fonderies)

Ferreux/acier Des métaux, incluant le manganèse, l’étain 
et le zinc; des HAP et des PCDD ou des 
PCDF (les fonderies)

Uranium Des métaux et des éléments traces 
(p. ex., l’arsenic et le cadmium); des 
radionucléides, incluant l’uranium, le 
radium (226Ra), le plomb (210Pb) et le 
polonium (210Po)
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Production, 
distribution, 
traitement et 
entreposage  
du pétrole

Extraction de bitume 
(sables bitumineux)

Des HAP, des hydrocarbures pétroliers 
(HP), des métaux lourds et des éléments 
traces (p. ex., l’aluminium, l’arsenic,  
le cadmium, le chrome, le fer, le plomb, 
le mercure, le molybdène, le nickel, le 
sélénium, le soufre, le vanadium et le zinc)

Général  
(transport, etc.)

Des métaux, des HP, du benzène, du 
toluène, de l’éthylbenzène, des xylènes, des 
HAP, du plomb et du méthyl-tert-butyléther

Gazéification  
du charbon

Des métaux, des HAP et des HP

ii.  Exposition – Voies de transport vers les aliments traditionnels 

Cette étape vise à identifier toutes les voies potentielles d’exposition des aliments 
traditionnels aux CPP, désignées sous l’appellation de voies de transport. Une voie de 
transport comprend la source des contaminants, les mécanismes de transfert, les 
mécanismes de rejet, le transport dans l’environnement ou les milieux de séjour et les voies 
d’exposition. La voie d’exposition se rapporte à la façon dont un aliment traditionnel entre 
en contact avec un CPP (p. ex., l’ingestion d’eau ou de sol, l’inhalation de particules ou de 
composés volatils ou le conta ct cutané).

Le modèle conceptuel devrait indiquer pour chaque CPP toutes les voies de transport 
fonctionnelles lui permettant de migrer des sources potentielles de contaminant du projet vers 
les aliments traditionnels. Plusieurs exemples courants sont présentés dans le Tableau 5.2.
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Tableau 5.2 : Identification des voies possibles de transfert des contaminants vers les aliments 
traditionnels

Sources et  
contaminants

COMPOSANTES DES VOIES

Mécanisme  
de transfert

Mécanisme  
de rejet

Transport dans 
l’environnement 
ou milieu de séjour

E
X

E
M

P
LE

S

Décharge de 
boue (p. ex., 
des métaux et 
des composés 
organiques 
volatils)

Contact entre 
la boue et le 
sol, l’eau de 
surface ou l’eau 
souterraine 
utilisée pour 
l’irrigation

Absorption 
dans les tissus 
végétaux, ingestion 
accidentelle par 
les herbivores, 
adsorption sur 
les végétaux, 
entraînement dans 
la poussière et 
inondation causant 
la méthylation 
du mercure qui 
sera absorbé 
par les aliments 
traditionnels

Fruits et légumes, 
poissons et autres 
organismes 
aquatiques, gibier, 
volaille, œufs et 
produits laitiers, jus 
ou vin, et végétaux 
utilisés pour faire 
du thé

Émissions de 
cheminées (rejet 
de CPP dans 
l’air)

Dépôt aérien 
sur des plantes, 
des sols, des 
sédiments ou de 
l’eau de surface

Absorption 
dans les tissus 
végétaux, ingestion 
accidentelle par 
les herbivores et 
adsorption sur 
les végétaux qui 
seront absorbés 
par les aliments 
traditionnels

Fruits et légumes, 
poissons et autres 
organismes 
aquatiques, gibier, 
volaille, œufs et 
produits laitiers, jus 
ou vin, et végétaux 
utilisés pour faire 
du thé

iii.  Récepteurs 

L’étape de l’énoncé du problème identifie toutes les personnes susceptibles d’être touchées 
actuellement ou à l’avenir par le projet proposé. Dans le cas de la composante liée aux 
aliments traditionnels, il s’agit de récepteurs humains qui consomment ou consommeront 
des aliments traditionnels potentiellement contaminés. Les récepteurs humains sont alors 
des personnes présentes ou qui pourraient être présentes à l’avenir dans les limites 
spatiales du projet, ou susceptibles de consommer des aliments traditionnels ainsi que  
des personnes possédant des résidences permanentes ou utilisant les lieux de manière 
temporaire (p. ex., des chalets, des activités de loisir, une occupation saisonnière ou une 
utilisation temporaire pour la récolte d’aliments traditionnels). Lors de l’identification des 
récepteurs potentiels, une attention particulière devrait être accordée aux récepteurs 
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potentiellement sensibles ou uniques pouvant être exposés à des niveaux accrus de risque 
en raison de leur physiologie, de leur état de santé, de leur comportement ou de leur mode 
de vie. Cela comprend notamment les personnes âgées, les femmes enceintes ou qui 
allaitent et les nourrissons (particulièrement si les CPP sont susceptibles de bioamplification 
ou présentent des effets neurotoxiques ou fœtotoxiques potentiels) ainsi que les personnes 
qui consomment de plus grandes quantités d’aliments traditionnels et qui subiront ainsi une 
exposition accrue à des CPP. L’ERSH devrait aussi identifier les personnes susceptibles 
d’être exposées à l’extérieur des limites spatiales du projet. Par exemple, un chasseur 
adulte peut rapporter des aliments possédant des concentrations élevées de CPP dans un 
lieu non touché où ils pourront être consommés par d’autres personnes (des membres de 
sa famille ou de la collectivité, des aînés, etc.). Dans un tel cas, bien que le chasseur adulte 
puisse être le seul récepteur présent sur le site, l’ERSH doit prendre en compte tous les 
groupes d’âge qui consomment ces aliments.

Y a-t-il des récepteurs humains qui consomment (actuellement ou possiblement à l’avenir) 
des aliments traditionnels dans les zones potentiellement touchées?

Le troisième élément du modèle conceptuel de site consiste à établir de manière adéquate 
les voies de transport possibles actuelles ou futures vers les récepteurs humains. L’ERSH 
devrait clairement identifier les espèces et les tissus pouvant être consommés ainsi que  
leur consommation saisonnière dans les zones touchées. Des références devraient être 
fournies pour toutes les caractéristiques des récepteurs et des explications pour chacune 
des hypothèses formulées. Par exemple, il n’est pas suffisant de simplement supposer  
que 10 % des aliments consommés proviennent de la zone visée sans fournir d’explication  
à l’appui de cette hypothèse. La participation des collectivités potentiellement touchées et 
l’intégration du savoir traditionnel dans l’EI permettent d’obtenir des données représentatives 
de la zone du projet. En l’absence de telles données, les hypothèses formulées dans l’ERSH 
devraient être prudentes.

Lors de l’élaboration d’une liste d’aliments traditionnels consommés localement, il est utile 
de consulter les données de l’EANEPN (voir la section 4.1) en plus de mener des enquêtes 
locales et de consulter les collectivités autochtones pouvant être concernées ou touchées 
par le projet. Des renseignements supplémentaires à ce sujet sont disponibles à l’adresse 
www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0195925509000845 et https://www.ontario.ca/
fr/page/evaluations-environnementales-consulter-les-communautes-autochtones.

Certaines caractéristiques des récepteurs sont fournies dans le guide de Santé Canada 
(Santé Canada, 2023). Le Tableau 5.3 est une présentation proposée pour la saisie des 
renseignements au sujet des récepteurs à l’appui du modèle conceptuel de site et de l’ERSH.

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0195925509000845
https://www.ontario.ca/fr/page/evaluations-environnementales-consulter-les-communautes-autochtones
https://www.ontario.ca/fr/page/evaluations-environnementales-consulter-les-communautes-autochtones
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Tableau 5.3 : Identification des récepteurs potentiels

RÉCEPTEUR ET 
CARACTÉRISTIQUES

ESPÈCE(S)  
CONSOMMÉE(S)

TISSUS  
CONSOMMÉ(S) CPP

E
X

E
M

P
LE

S

Pêcheur de subsis-
tance

Grand brochet 
(Esox lucius); 
Corégone  
(Coregonus sp.)

Peau, tissu mus-
culaire, organes 
(p. ex., foie); 
Peau, tissue mus-
culaire, organes 
(p. ex., foie), œufs

Méthylmercure

Population autochtone 
1 (préciser) à 10 km des 
limites du projet

Crabe dormeur 
(Metacarcinus 
magister)

Tissu musculaire, 
hépatopancréas

Dioxines et 
furanes, HAP, 
biphényles  
polychlorés

Population autochtone 
2 (préciser)

Raisin d’ours 
(Arctostaphylos 
spp.); cassis, gro-
seille et groseille à 
maquereau (Ribes 
spp.); bleuet/myrtil-
le, airelle à feuilles 
membraneuses 
(Vaccinium spp.)

Baies, feuilles 
pour le thé

Métaux

Producteurs de fruits 
urbains à 30 km du 
projet

Pomme (Malus 
spp.), poire (Pyrus 
spp.), framboise; 
fraise

Fruit HAP

B. PLAN D’ANALYSE

Il n’est pas toujours nécessaire d’effectuer une ERSH quantitative dans le cadre d’une EI  
et une approche qualitative peut être suffisante (p. ex., en l’absence d’une voie d’exposition 
active ou potentielle). Cependant, une évaluation quantitative est requise dans le cas de 
projets présentant une exposition potentielle à des concentrations élevées de contaminants, 
car il n’existe pas de directives réglementaires ou de lignes directrices concernant les 
concentrations admissibles de CPP dans les aliments traditionnels auxquelles se référer.  
Il est également recommandé d’effectuer une ERSH quantitative dans les cas suivants :

 � Le projet proposé se trouve dans une région qui connaît déjà des concentrations de fond 
élevées de certains contaminants (p. ex., le méthylmercure, le cadmium ou le sélénium).

 � La contribution du projet, jumelée aux effets cumulatifs d’aménagements existants ou  
de projets prévisibles, entraîne une augmentation substantielle d’un ou plusieurs CPP.

Les lignes directrices et les normes existantes pour les aliments commerciaux sont établies 
à partir d’habitudes de consommation relativement peu variables pour ces aliments au 
Canada, surtout lorsqu’il s’agit d’aliments de base. Les aliments traditionnels peuvent 
présenter une grande variabilité dans les types et les quantités consommés, ce qui explique 
le besoin de procéder à une caractérisation quantitative de tous les CPP susceptibles de 
les toucher dans le cadre d’un projet.
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Si des aliments traditionnels sont considérés comme voie d’exposition, l’approche 
habituelle consiste à effectuer une ERSH dans plusieurs milieux, incluant tous les milieux 
environnementaux (l’air, la poussière, les sédiments, l’eau et le sol) et toutes les voies 
d’exposition (l’ingestion d’aliments traditionnels, d’autres aliments et d’eau, l’inhalation et 
l’absorption cutanée). Dans ce cas, il est généralement très probable qu’il existe une autre 
voie d’exposition active (p. ex., l’air, le sol ou l’eau). Le plan d’analyse devrait préciser quel 
type d’ERSH sera effectué, et justifier l’approche choisie.

5.2.2 Étape 2 : Évaluation de l’exposition
L’évaluation de l’exposition vise à estimer les concentrations de chaque CPP auxquelles  
les personnes peuvent être exposées. L’exposition aux CPP est prédite en utilisant divers 
modèles servant à estimer leurs concentrations dans les milieux environnementaux 
pertinents et selon différents scénarios d’évaluation. Une évaluation quantitative de 
l’exposition est effectuée pour la composante des aliments traditionnels de l’ERSH au 
moyen d’une estimation de l’exposition à chaque CPP présent dans les aliments. Une telle 
analyse devrait être effectuée pour chaque phase du projet (p. ex., la construction, 
l’exploitation et la désaffection), à moins d’expliquer pourquoi une phase est représentative 
de toutes les autres phases et constitue une source importante de contamination. Il est 
préférable de mesurer les données de base dans les aliments de la région et de les estimer 
pour les étapes futures du projet. L’évaluation de l’exposition devrait être effectuée pour 
tous les groupes d’âge concernés (p. ex., bien que seuls des adultes chassent dans la zone 
touchée, tous les autres membres de la population pourraient consommer ces aliments).

Afin de recueillir et d’utiliser des données appropriées se rapportant au site visé, Santé 
Canada recommande d’obtenir les habitudes de consommation de différents aliments de la 
population ou des collectivités concernées, ou des populations similaires qui consomment 
des aliments provenant de la zone touchée. Par exemple, les collectivités côtières de la 
Colombie-Britannique peuvent avoir des habitudes de consommation différentes de celles 
des collectivités de l’intérieur de la Colombie-Britannique. Le rapport de l’ERSH devrait 
fournir des données validées concernant la fréquence de consommation de chaque  
type d’aliment (soit leur consommation saisonnière) ainsi que la quantité quotidienne 
consommée (soit la portion ou le nombre de g/jour). Ces informations sont nécessaires 
pour estimer l’exposition à chaque CPP associé à la consommation d’aliments traditionnels. 
La littérature publiée pourra être utilisée, le cas échéant, si les données se rapportent à des 
populations similaires ayant des habitudes de consommation similaires.

Une enquête sur la consommation d’aliments traditionnels menée auprès de la population 
locale aboutirait aux taux de consommation les plus représentatifs à être utilisés dans 
l’évaluation. Les rapports sommaires de l’EANEPN, qui comprennent des données sur le  
type et la quantité d’aliments consommés par les adultes des collectivités des Premières 
nations du Canada (au sud du 60e parallèle) ainsi que sur la fréquence de consommation  
de ces aliments, sont une autre source de données sur la consommation (Chan et al.,  
2014, 2012, 2011). La méthodologie de l’EANEPN comprend également deux types de 
questionnaires sur l’apport alimentaire, un questionnaire à propos de la fréquence de 
l’alimentation traditionnelle et un rappel alimentaire de 24 heures permettant d’élaborer une 
enquête sur la consommation d’aliments traditionnels propre au site visé. Le Compendium 
des facteurs d’exposition humaine pour l’évaluation du risque au Canada (Richardson, 1997) 
fournit aussi des taux standards de consommation de poisson et d’espèces sauvages pour 
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les Premières nations. Ces documents ou toute autre publication portant sur la 
consommation d’aliments traditionnels sont considérés comme acceptables à condition 
d’être représentatifs des habitudes de consommation de la population locale concernée.

Le rapport devrait pouvoir justifier l’utilisation de tout document publié (la période couverte, 
l’étendue géographique et la population cible) et analyser toute lacune dans les données ou 
toute extrapolation de données. Les principales étapes visant à établir la consommation 
d’aliments traditionnels sont présentées ci-dessous.

A. CARACTÉRISATION DES RÉCEPTEURS

Les personnes susceptibles d’être exposées aux CPP par la consommation d’aliments 
traditionnels (c.-à-d., les récepteurs) ont été identifiées dans l’énoncé du problème de 
l’ERSH. La section de l’évaluation de l’exposition de l’évaluation des risques résume les 
données particulières de chaque groupe de récepteurs, notamment l’âge, le poids corporel 
estimé et les taux de consommation de chaque type d’aliment. Tous les groupes de 
récepteurs devraient être inclus, et une évaluation quantitative des risques devrait être 
effectuée pour chacun d’eux. Tous les groupes d’âge devraient être pris en considération 
puisque, par exemple, les tout-petits peuvent consommer plus d’aliments en fonction de 
leur poids corporel que les adultes, et de ce fait être davantage exposés aux CPP.

Il est recommandé que toute enquête sur la consommation d’aliments traditionnels  
menée afin d’établir les taux locaux de consommation d’aliments devrait inclure les 
renseignements suivants :

 � les caractéristiques des récepteurs (soit l’âge, le sexe, l’appartenance culturelle, etc.),  
y compris celles de ceux ayant des habitudes de consommation inhabituelles en raison 
de leurs activités professionnelles, récréatives ou culturelles liées à la consommation 
d’aliments traditionnels (p. ex., les chasseurs, les piégeurs et les pêcheurs);

 � une liste des aliments traditionnels consommés, y compris les noms communs et 
scientifiques des espèces;

 � la provenance des aliments traditionnels (soit le lieu et le mode – la chasse, la pêche,  
la cueillette, etc.);

 � les tissus (la peau, les tissus graisseux ou musculaire, ou les organes) ou les parties  
de végétaux (les racines, les feuilles, les fleurs, les fruits, les graines, etc.) consommés;

 � la portion typique de chaque tissu ou partie de végétal consommé établie à l’aide  
de mesures standards de poids ou de volume;

 � la fréquence de consommation (soit le nombre de portions par semaine, par mois ou  
par saison, et les variations saisonnières ou liées à des événements spéciaux tels que 
des fêtes ou des congés);

 � la méthode habituelle de préparation : avec ou sans la peau, lavage, épluchage, méthode 
de cuisson (cru, frit, cuit au four, etc.), séchage, fermentation et toute autre méthode de 
préparation pouvant influer sur la concentration de CPP dans les aliments consommés;

 � le savoir traditionnel (soit les espèces consommées, leur période de consommation,  
leur durée de séjour et les périodes de consommation accrue de certains aliments telles 
que les tendances saisonnières ou les périodes de migration).
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B. ESTIMATION DE L’EXPOSITION DES RÉCEPTEURS AUX CONCENTRATIONS 
DE FOND DES CPP

Le scénario de référence représente les concentrations actuelles de contaminants potentiels 
dans une région, y compris celles provenant de sources existantes, et décrit les conditions 
existantes dans la zone du projet proposé. Les concentrations de fond des contaminants 
devraient être documentées afin d’évaluer l’étendue des changements environnementaux 
possibles liés aux activités futures du projet (et de ce fait les effets potentiels sur la santé 
humaine). La comparaison des concentrations de CPP prévues découlant des activités du 
projet proposé avec les concentrations de fond fournit de l’information au sujet de l’impact 
potentiel du projet proposé.

Les concentrations de fond des CPP dans les aliments traditionnels évalués dans le cadre 
d’une ERSH devraient être mesurées ou estimées. L’analyse devrait aborder les éléments 
qui suivent :

 � La conception de l’échantillonnage – identifier les lieux de collecte de chaque échantillon; 
dans le cas des échantillons de végétaux, il est recommandé de prélever des échantillons 
de sol dans la zone racinaire afin de procéder à des analyses des taux d’absorption.

 � La taille des échantillons – elle doit pouvoir permettre au laboratoire d’essai d’atteindre 
les limites de détection applicables à une ERSH en ayant peu ou pas recours à des 
échantillons composites.

 � L’échantillonnage des espèces et des tissus – identifier les espèces (animales et végétales) 
et les tissus les plus représentatifs de la consommation d’aliments traditionnels (en tenant 
compte du fait que certaines espèces ou certains tissus peuvent avoir des concentrations 
de CPP plus élevées en raison de la bioaccumulation et de la bioamplification et que 
certaines plantes sont considérées comme hyperaccumulatrices).

 � La collecte sur le terrain – fournir un résumé des méthodes utilisées pour recueillir les 
aliments, y compris les procédures permettant de limiter les possibilités de 
contamination croisée et de biais d’échantillonnage.

 � La spéciation des contaminants – lorsque la toxicité varie selon la spéciation d’un CPP, 
l’ERSH devrait prendre en compte cette spéciation ou en justifier l’absence.

 � La biodisponibilité – il est généralement admis que 100% de chaque CPP présent dans 
les tissus animaux et végétaux est biodisponible et absorbé par les humains dans le 
tractus gastro-intestinal.

 � Le choix du laboratoire – confirmer que le laboratoire choisi est capable d’obtenir les 
données pour chaque CPP dans les tissus avec une limite de détection permettant de 
déterminer avec assurance les risques potentiels pour la santé humaine. La limite de 
détection devrait être inférieure aux recommandations pour le contaminant et l’espèce 
concernés, ou encore inférieure aux concentrations fondées sur le risque ou aux 
concentrations de fond pour les espèces et les tissus concernés reposant sur un 
examen des documents publiés.

 � L’assurance de la qualité – fournir un résumé du plan de contrôle et d’assurance  
de la qualité du programme d’échantillonnage, y compris des données relatives aux 
duplicatas, etc.
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 � Le rapport d’analyse du laboratoire – le rapport d’analyse des CPP doit inclure des 
données au sujet des concentrations de CPP, en poids sec et en poids humide (p. ex., la 
conversion des unités humides – tel que consommé – par rapport aux unités sèches – 
préparation pour l’échantillonnage). Dans le cas des composés organiques lipophiles 
(c.-à-d. les PCDD), les résultats peuvent être rapportés sur une base lipidique (adaptés  
de Santé Canada, 2010b, section 3.0).

 � Facultatif – détermination de l’exposition aux CPP par l’ingestion d’aliments commerciaux, 
car certains contaminants préoccupants associés au projet proposé peuvent être déjà 
présents dans les aliments commerciaux, sont d’origine naturelle (p. ex., les métaux) ou 
proviennent d’autres processus anthropiques qui ne sont pas liés au projet proposé. Il 
peut être approprié de combiner ces valeurs afin de caractériser adéquatement les risques 
existants par voie d’ingestion.

Il est important d’inclure toutes les données pertinentes liées aux échantillons de référence, 
y compris le nombre d’échantillons prélevés, le nombre d’échantillons dont les résultats 
d’analyse sont « non détectables », les concentrations minimale et maximale et toutes les 
évaluations statistiques effectuées (p. ex., la moyenne, la médiane, et la limite supérieure 
de l’intervalle de confiance à 95 % de la moyenne).

Il est possible de trouver de l’information concernant l’exposition aux CPP par l’ingestion 
d’aliments commerciaux dans des documents publiés, notamment :

 � L’Étude canadienne sur l’alimentation totale de Santé Canada (https://www.canada.ca/fr/
sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/etude-
canadienne-alimentation-totale.html) fournit de l’information concernant les niveaux de 
contamination des aliments commerciaux. Ce site Web comprend également un 
hyperlien vers les apports alimentaires moyens en contaminants chimiques estimés à 
l’aide de données sur les résidus alimentaires recueillies dans le cadre de l’étude sur 
l’alimentation totale et de données canadiennes de la consommation alimentaire.

 � L’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (www.canada.ca/fr/sante-
canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/sondages-sante-
nutrition/enquete-sante-collectivites-canadiennes-escc.html) fournit des renseignements 
au sujet des taux d’ingestion d’aliments commerciaux au Canada.

 � L’ACIA recueille des données de surveillance relatives aux contaminants chimiques 
présents dans les aliments commerciaux, qu’elle présente sous forme de rapports sur les 
résidus de produits chimiques (https://inspection.canada.ca/salubrite-alimentaire-pour-l-
industrie/chimie-et-microbiologie-alimentaires/fra/1331960432334/1331962151945) ou 
qu’elle peut fournir via courriel (information@inspection.gc.ca).

Toute exclusion de l’ERSH de l’exposition à des CPP présents dans les aliments 
commerciaux devra être justifiée de façon scientifique et documentée (p. ex., les aliments 
au détail ne contribuent que faiblement à l’exposition aux CPP).

La méthodologie d’échantillonnage des aliments traditionnels est expliquée plus en détail 
dans le guide supplémentaire de Santé Canada (2010b) portant sur l’évaluation des risques 
liés aux aliments traditionnels.

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/etude-canadienne-alimentation-totale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/etude-canadienne-alimentation-totale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/etude-canadienne-alimentation-totale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/sondages-sante-nutrition/enquete-sante-collectivites-canadiennes-escc.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/sondages-sante-nutrition/enquete-sante-collectivites-canadiennes-escc.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/sondages-sante-nutrition/enquete-sante-collectivites-canadiennes-escc.html
https://inspection.canada.ca/salubrite-alimentaire-pour-l-industrie/chimie-et-microbiologie-alimentaires/fra/1331960432334/1331962151945
https://inspection.canada.ca/salubrite-alimentaire-pour-l-industrie/chimie-et-microbiologie-alimentaires/fra/1331960432334/1331962151945
mailto:information@inspection.gc.ca
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C. ÉVALUATION DE L’EXPOSITION PRÉVUE

L’évaluation de l’exposition vise à estimer la concentration de chaque CPP à laquelle les 
personnes peuvent être exposées par la consommation d’aliments traditionnels en se 
servant de la concentration de chaque CPP dans les aliments consommés, et de la 
quantité d’aliments consommés et de la fréquence de cette consommation.

Dans le cas des aliments traditionnels, la section portant sur l’évaluation de l’exposition  
doit fournir une estimation des concentrations de CPP prévues dans chacun des aliments 
traditionnels consommés pendant la durée du projet, y compris la phase qui suit la réalisation 
du projet (la désaffection ou l’abandon du projet, le cas échéant). L’évaluation de l’exposition 
doit également tenir compte des effets cumulatifs de projets approuvés, mais qui ne sont pas 
encore en exploitation, ou d’autres projets d’exploitation proposés ou susceptibles d’être 
construits dans la zone touchée. L’évaluateur des risques devrait s’assurer de la pertinence 
des valeurs utilisées pour la population exposée et le rapport devrait justifier de façon 
rationnelle l’utilisation de ces valeurs, tout en précisant si elles sont prudentes ou si elles 
pourraient entraîner une sous-estimation de l’exposition.

Les enquêtes sur la consommation sont un bon moyen d’obtenir des renseignements 
propres à un site et de les utiliser dans une évaluation. Les résultats de telles enquêtes 
devraient être présentés sous forme de tissus en poids humide pour reproduire les 
conditions de consommation. De plus, il est recommandé d’évaluer les risques potentiels 
associés aux zones les plus touchées d’où peuvent provenir les aliments (p. ex., un jardin 
d’arrière-cour, ou une rivière ou un lac particulier) plutôt que d’adopter des moyennes visant 
de plus grandes zones.

Lorsqu’une analyse préliminaire laisse supposer qu’il existe des risques inacceptables pour la 
santé humaine, une évaluation plus approfondie peut être nécessaire pour aborder les notions 
de prudence et d’incertitude présentes dans le processus d’ERSH avant que l’ampleur réelle 
du risque pour la santé humaine puisse être entièrement quantifiée et définie.

5.2.3 Étape 3 : Évaluation des effets ou de la toxicité
Dans le contexte d’une ERSH, la composante d’évaluation des effets est habituellement 
désignée sous l’appellation d’« évaluation de la toxicité ». Cette étape de l’évaluation des 
risques vise à déterminer les effets toxiques potentiels de chaque CPP et à présenter les 
VTR publiées par les organismes de réglementation, qui serviront ensuite à caractériser les 
risques potentiels à l’étape 4 de l’ERSH. Un résumé des principales préoccupations de 
santé associées à l’exposition à chaque CPP devrait être fourni dans le rapport de l’ERSH 
ou en annexe. Ce résumé devrait présenter les effets cancérogènes et non cancérogènes, 
le cas échéant.

L’évaluation de la toxicité porte sur tous les CPP identifiés et tous les groupes de récepteurs,  
y compris les récepteurs sensibles. Selon le mécanisme de toxicité, l’évaluation de la toxicité 
fournit une estimation du degré d’exposition à une substance chimique sans effet nocif prévu 
(substances chimiques à seuil d’effet) ou établit un lien entre la dose d’exposition à une 
substance chimique et le risque d’effet nocif comme un cancer (substance chimique sans 
seuil d’effet).
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Bien qu’il s’agisse d’une étape distincte, l’évaluation des effets devrait être menée 
conjointement avec l’évaluation de l’exposition. Les données recueillies au cours de 
l’évaluation de l’exposition, comme la durée de l’exposition (de courte ou de longue durée), 
peuvent influer sur l’évaluation des effets, et les mécanismes d’action toxique (p.ex., effet 
local ou systémique) peuvent avoir une incidence sur la façon d’effectuer l’évaluation de 
l’exposition. L’évaluation des effets prend en compte le modèle conceptuel du site élaboré 
lors de l’énoncé du problème, car les VTR sont souvent propres à une voie d’exposition et 
parfois à certains récepteurs sensibles. Les VTR et les doses d’exposition doivent être 
compatibles (c.-à-d. que si l’exposition est exprimée sous forme de dose journalière par 
unité de poids corporel, la VTR devrait l’être également).

Pour les contaminants à seuil d’effet, les VTR sont exprimées en doses journalières 
tolérables ou en doses de référence pour la voie orale. Pour les contaminants sans seuil 
d’effet, les VTR sont exprimées en coefficient de cancérogénicité pour cette même voie. 
Les guides sur l’évaluation quantitative détaillée des risques (2010a) et l’évaluation des 
risques associés à une exposition de courte durée (2013) de Santé Canada expliquent  
plus en détail l’évaluation de la toxicité.

Il est recommandé d’obtenir les VTR auprès d’organismes de réglementation reconnus (de 
préférence Santé Canada) et d’utiliser les valeurs les plus récentes dans l’ERSH, les VTR 
plus anciennes pouvant ne plus être scientifiquement défendables ou pertinentes. L’annexe 
C contient une liste des sources possibles de VTR pouvant être utilisées dans le cadre 
d’une EI.

En l’absence de VTR publiée ou en présence de preuves irréfutables de l’inadéquation des 
VTR publiées (c.-à-d. elles sont désuètes, ou fondées sur une autre voie d’exposition ou 
une autre forme chimique), il peut être nécessaire d’établir de nouvelles VTR. Seules des 
personnes qualifiées et possédant de l’expérience en toxicologie devraient élaborer de 
nouvelles VTR. L’annexe B du guide sur l’évaluation quantitative détaillée des risques de 
Santé Canada (2010a) explique plus en détail l’évaluation de la toxicité. S’il n’existe pas  
de VTR issue de sources réglementaires pour un CPP donné ou s’il est impossible d’en 
établir une à partir de la littérature publiée, elle peut être remplacée par la VTR d’un 
composé ayant une structure et un mécanisme d’action similaires, avec justification 
scientifique à l’appui.

5.2.4 Étape 4 : Caractérisation des risques
La caractérisation des risques a pour but de fournir une estimation des risques potentiels 
pour la santé humaine associés à la consommation d’aliments traditionnels en prenant  
en compte l’exposition potentielle. Les approches ci-dessous sont les plus couramment 
employées, mais elles ne sont en aucun cas une liste complète des méthodes utilisées  
pour caractériser les risques pour la santé humaine.

Ces estimations des risques sont généralement présentées en séparant les effets 
cancérogènes et non cancérogènes.

Les substances cancérogènes (génotoxiques) sont généralement considérées comme  
des contaminants sans seuil d’effet, c’est-à-dire que toute exposition peut entraîner  
une augmentation théorique de l’incidence du cancer. Cette augmentation du risque  
est calculée sous forme de risque additionnel de cancer (RAC) à vie. La dose journalière 
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moyenne à vie estimée est multipliée par le coefficient de cancérogénicité approprié pour 
obtenir une estimation prudente du RAC à vie potentiel associé à cette exposition. Les 
risques de cancer sont considérés comme étant « essentiellement négligeables » (de 
minimis) lorsque le RAC à vie estimé est ≤ 1 sur 100 000 (1 x 10−5). La justification de ce 
niveau de risque essentiellement négligeable est présentée à l’annexe C du guide sur 
l’évaluation quantitative préliminaire des risques de Santé Canada (2012).

RAC à vie = Dose journalière moyenne à vie (μg/kg/j) x coefficient de cancérogénicité (μg/kg/j)-1 
OU dans le cas de contaminants atmosphériques dont le risque unitaire est exprimé en (μg/m3)-1 
RAC à vie = Concentration dans l’air (μg/m3) x durée d’exposition x risque unitaire  
de cancer (μg/m3)-1

La plupart des substances non cancérogènes sont généralement considérées comme des 
contaminants à seuil d’effet, c’est-à-dire qu’il existe un niveau appelé dose sans effet nocif 
observé (DSENO) en dessous duquel l’exposition n’est associée à aucun effet nocif pour la 
santé humaine. Le risque associé à un certain niveau d’exposition à ces contaminants est 
calculé sous forme d’indice de risque (IR), établi en divisant l’exposition estimée à un 
contaminant donné par la VTR de ce contaminant. Lorsque l’ERSH évalue uniquement les 
expositions liées au projet (excluant les doses journalières estimées de référence pour les 
sources non liées au projet, y compris les biens de consommation, les aliments, l’air et 
l’eau), les risques associés à un IR ≤ 0,2 sont jugés négligeables. Lorsque les risques 
associés au projet et les doses estimées des sources de fond sont combinés, l’IR qui en 
résulte doit être comparé à une valeur cible de 1,0. Un IR cible de 1 signifie essentiellement 
que l’exposition liée au projet plus l’exposition de fond ne dépassent pas la VTR. Un IR 
supérieur à 1 pourrait indiquer la présence d’un risque non négligeable et l’évaluation 
devrait être approfondie. Un IR correspondant à la valeur repère de 1 est généralement 
utilisé si les concentrations de CPP provenant de sources de fond (en plus de l’exposition 
liée au projet, comme les aliments commerciaux, l’air, l’eau et le sol) ont été prises en 
compte dans le calcul des risques. Si l’exposition aux CPP provenant de sources de fond 
n’est pas incluse dans le calcul de l’exposition avant de la comparer à un IR cible de 1, le 
risque peut être sous-estimé. Si une valeur cible autre que 1,0 est utilisée, une justification 
détaillée devrait être fournie pour expliquer clairement ce choix. Cette façon de procéder 
est conforme aux recommandations du CCME (2006) et constitue une pratique reconnue 
au Canada.

En ce qui a trait aux mélanges de produits chimiques, les IR non cancérogènes devraient être 
présumés additifs et additionnés en cas d’expositions concomitantes à plusieurs CPP pour 
lesquels il a été déterminé que les tissus cibles et les mécanismes d’action étaient similaires. 
Toutes les expositions liées au projet (les aliments traditionnels et d’autres expositions 
provenant de milieux touchés par le projet) doivent être additionnées pour obtenir un IR total 
associé au projet. Tous les renseignements utilisés pour tirer des conclusions définitives 
devraient être clairement documentés pour en permettre l’examen par des pairs.

En cas d’expositions concomitantes à plusieurs substances cancérogènes pour lesquelles 
il a été déterminé que les tissus cibles et les mécanismes d’action étaient similaires, les 
risques, représentés par les RAC à vie, devraient être présumés additifs et additionnés. S’il 
y a lieu, Santé Canada peut être consulté concernant la similarité des mécanismes d’action 
et la nécessité de faire la somme des risques. Toutes les autres substances cancérogènes 
dont les mécanismes d’action, les organes cibles ou les formes de cancer sont uniques 
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devraient être évaluées séparément. Santé Canada (2012) suggère d’utiliser les mêmes 
méthodes pour additionner les facteurs d’équivalence de toxicité et les facteurs 
d’équivalence de puissance.

Un résumé de la caractérisation des risques (soit les IR des substances non cancérogènes 
et les RAC à vie des substances cancérogènes) devrait être fourni pour chaque CPP et 
chaque récepteur dans chacun des scénarios suivants :

 � les concentrations de fond (concentrations actuelles);

 � les concentrations prévues provenant du projet seul;

 � les concentrations prévues provenant du scénario de référence et du projet;

 � les effets cumulatifs du projet et de tous les autres projets proposés connus,  
le cas échéant;

 � les concentrations prévues après la désaffectation ou l’abandon du projet,  
le cas échéant.

En cas de dépassement de l’IR ou du RAC à vie cible, la mise en place d’autres mesures 
d’atténuation devrait être envisagée dans la section de conclusion ou d’analyse de l’ERSH. 
Il est également opportun de procéder à un examen des hypothèses énoncées dans 
l’évaluation des risques et d’établir si des travaux supplémentaires sont requis pour mieux 
cerner le niveau de risque.

5.2.5 Analyse des incertitudes
La présence de lacunes dans les données ou les hypothèses formulées lors de l’évaluation 
peuvent mener à une sous-estimation ou à une surestimation des risques potentiels pour la 
santé humaine, qui pourrait entraîner l’élaboration de stratégies de gestion des risques ou de 
programmes de surveillance ou de suivi inappropriés. Par exemple, si des taux standards de 
consommation du public ont été utilisés au lieu de données d’exposition alimentaire liées à la 
zone d’étude du projet, les risques liés à l’exposition aux CPP pourraient être sous-estimés 
pour certains groupes ayant une consommation d’aliments traditionnels supérieure à la 
moyenne (p. ex., des chasseurs ou des pêcheurs).

Afin de tenir compte de ces lacunes dans les données ou de ces hypothèses, il est 
recommandé d’inclure dans l’ERSH une analyse des incertitudes présentes dans toute 
évaluation des risques associés aux aliments traditionnels. Les incertitudes relatives à 
l’évaluation de l’exposition associée aux aliments traditionnels proviennent notamment  
des éléments suivants :

 � l’adéquation des données permettant d’évaluer les concentrations de fond des CPP 
dans les aliments;

 � la variabilité des concentrations de contaminants dans les aliments;

 � l’utilisation de données de substitution pour certains types d’aliments traditionnels  
pour lesquels il n’existe pas de données;

 � l’utilisation de modèles mathématiques afin de prédire l’exposition aux CPP présents 
dans les aliments traditionnels, qui découle des activités du projet;

 � la disponibilité de données locales relatives à l’exposition alimentaire aux CPP;
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 � la consommation alimentaire qui n’est pas propre à la population visée;

 � l’utilisation seule de données sur l’apport alimentaire à court terme (p. ex., un rappel 
alimentaire de 24 heures et un questionnaire sur la fréquence de consommation d’aliments 
pendant une semaine) pour faire des projections sur la consommation d’aliments tout  
au long de la vie, particulièrement pour les aliments rarement consommés;

 � les incertitudes liées aux VTR;

 � les effets synergiques ou antagonistes potentiels de plusieurs CPP.

5.2.6 Conclusion et recommendations
Cette section de l’analyse contient les renseignements concernant les effets potentiels sur 
la santé humaine, y compris les incertitudes identifiées dans l’évaluation et les explications 
ou les justifications présentées à l’appui de la conclusion finale. Elle devrait également 
décrire les programmes de surveillance ou de suivi, les stratégies d’atténuation des risques 
et les approches de gestion des risques requis. L’inclusion d’une ERSH bien structurée 
dans l’étude d’impact présente clairement les effets potentiels sur la santé humaine liés  
au projet et renforce les conclusions.

Les conclusions présentées dans le rapport devraient être suffisamment détaillées et 
convenir au projet proposé. Par exemple, elles devraient être fondées sur les estimations 
quantitatives des risques potentiels au sein de la population exposée, analyser la nécessité 
de mettre en place des mesures d’atténuation et expliquer de quelle manière les plans de 
surveillances ou de suivi ou les approches de gestion des risques ont été élaborés.

5.3 MESURES D’ATTÉNUATION
L’étude d’impact devrait indiquer si des mesures d’atténuation permettraient d’aborder  
les risques potentiels pour la santé humaine associés à la contamination des aliments 
traditionnels après que l’ERSH a établi que l’exposition à un ou plusieurs CPP pourrait 
dépasser l’IR ou le RAC à vie cible.

Les mesures d’atténuation réduisent généralement les impacts anticipés des sources au lieu de 
limiter les voies d’exposition ou les récepteurs. Elles peuvent inclure les mesures suivantes :

 � la réduction des émissions atmosphériques (p. ex., les processus en boucle fermée ou 
les épurateurs dans le cas de projets industriels);

 � le confinement d’eaux ou de sols contaminés pour en empêcher l’accès par des 
espèces consommées comme aliments traditionnels;

 � s’il y a lieu, l’élaboration d’avis en matière de consommation lorsque la hausse des 
concentrations de CPP dans les aliments est inévitable et la diffusion d’informations 
appropriées à la population touchée;

 � l’accès à des produits de substitution appropriés aux aliments traditionnels contaminés;

 � la consultation des populations locales sur la pertinence et l’acceptabilité des mesures 
d’atténuation proposées.
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5.4 LA SURVEILLANCE
Dans le cadre d’une EI, la surveillance est généralement effectuée une fois le projet en 
exploitation pour déterminer l’exactitude des prévisions des concentrations de CPP dans les 
aliments traditionnels obtenues par modélisation et s’assurer ainsi que les personnes ne sont 
pas exposées à des concentrations inacceptables de CPP dans les aliments traditionnels. 
Les questions ci-dessous peuvent être utilisées comme point de départ pour déterminer si  
la mise en place d’un plan de surveillance est appropriée :

 � La contamination possible des aliments traditionnels soulève-t-elle d’importantes 
préoccupations au sein du public?

 � Existe-t-il de l’incertitude au sujet d’une ou de plusieurs concentrations de CPP prévues 
dans les aliments traditionnels?

 � Compte tenu des concentrations prévues de CPP dans les aliments traditionnels, 
prévoit-on des dépassements des IR ou des RAC à vie cibles (ou alors les estimations 
se rapprochent-elles des concentrations cibles)?

 � Existe-t-il des résultats de biosurveillance humaine semblant indiquer la présence de 
concentrations élevées de CPP au sein de la population?

 � Y a-t-il déjà eu des cas de contamination des aliments traditionnels dans les zones 
situées à proximité du projet proposé?

 � Est-il possible que de nouveaux CPP – des substances qui ne sont pas inscrites  
sur la Liste intérieure4 ou dont les données relatives à l’absorption dans les aliments 
traditionnels ou aux effets sur la santé humaine sont limitées – soient rejetés, émis  
ou mobilisés en raison des activités du projet?

 � Utilise-t-on de nouvelles technologies ou substances dans le cadre des activités  
du projet?

Les éléments clés dont il faut tenir compte lors de l’élaboration d’un plan de surveillance 
sont les suivants :

1. Le début des mesures de surveillance;

2. Les lieux de surveillance;

3. La fréquence et la durée des mesures de surveillance;

4. Les espèces et les tissus à échantillonner;

5. La nécessité de réaliser une biosurveillance humaine;

6. Les contaminants devant faire l’objet d’un suivi;

7. Un prélèvement des échantillons qui reflète le moment où les aliments traditionnels 
sont habituellement récoltés, cueillis, pêchés ou chassés (p. ex., lorsque les fruits 
sont mûrs ou en saison);

8. Le plan de communication.

4  La Liste intérieure, publiée dans la Gazette du Canada, Partie II, le 4 mai 1994, est une liste d’environ 23 000 substances 
fabriquées ou importées au Canada à l’échelle commerciale. https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/
services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/listes-substances/interieure.html

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/listes-substances/interieure.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/listes-substances/interieure.html
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Lorsque les résultats des mesures de surveillance signalent des concentrations de CPP 
nettement plus élevées que les résultats de la modélisation, une révision de l’ERSH peut 
être justifiée en s’appuyant sur les informations mises à jour. Les résultats d’une telle 
évaluation peuvent indiquer la nécessité de recourir à des mesures d’atténuation différentes 
ou supplémentaires.

5.4.1 Début des mesures de surveillance
Les concentrations de fond des CPP dans les aliments traditionnels devraient être mesurées 
dans le cadre de l’EI avant le début du projet. Toute mesure manquante ou incomplète devrait 
être signalée avant le début du projet. Les concentrations de fond des CPP dans différents 
aliments sont variables, et il existe peu de données sur les concentrations dans les tissus de 
nombreux CPP présents dans les aliments traditionnels. Les concentrations de fond peuvent 
également être établies à l’aide d’un site de référence (c.-à-d. un site situé à proximité 
possédant des conditions environnementales similaires, mais situé à l’extérieur de la zone 
d’influence du projet).

A. SURVEILLANCE PENDANT LA CONSTRUCTION

Afin de disposer des données les plus robustes et les plus précises, il est recommandé 
d’entreprendre la surveillance des aliments traditionnels dès la phase de construction du 
projet si :

 � des véhicules ou d’autres équipements au diesel sont utilisés;

 � les activités de préparation du site (p. ex., le défrichage, l’excavation, l’endiguement  
ou le dynamitage) risquent de mobiliser des contaminants;

 � l’incinération fait partie des options de gestion des déchets.

B. SURVEILLANCE PENDANT L’EXPLOITATION

La surveillance des aliments traditionnels commence une fois le projet en exploitation et  
se poursuit pendant une période de temps déterminée au cours de cette phase.

C. SURVEILLANCE PENDANT LA DÉSAFFECTION

Lorsque la désaffection est une activité prévisible du projet, il peut être approprié de 
poursuivre la surveillance des aliments traditionnels pendant la phase de désaffection, 
surtout s’il y a des possibilités d’émission, de rejet, de mobilisation ou de modification  
des CPP dans l’environnement (p. ex., des étangs de résidus miniers).

5.4.2 Lieux de surveillance
La surveillance devrait se faire dans les zones où les effets potentiels sont les plus 
susceptibles de se produire et où les aliments traditionnels sont récoltés. Habituellement, le 
rapport décrit la zone d’étude locale et une zone d’étude régionale plus étendue qui, de 
préférence, devraient être délimitées pour chaque milieu environnemental susceptible d’être 
touché. Une telle délimitation devrait être également effectuée pour les aliments traditionnels.
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5.4.3 Fréquence et durée des mesures de surveillance
Le calendrier de surveillance des aliments traditionnels devrait tenir compte des  
éléments suivants :

 � des émissions lors de l’exploitation initiale du projet jusqu’à ce que les concentrations  
de contaminants atteignent leur maximum et qu’une tendance à la baisse soit observée;

 � une augmentation probable des concentrations de contaminants dans un milieu 
pertinent, signalée par la modélisation;

 � les modes de croissance et de migration des espèces surveillées.

En plus des mesures de surveillance déjà prévues, des mesures de surveillance 
additionnelles peuvent également être mises en place en raison d’incidents particuliers.  
Par exemple, des mesures de surveillance additionnelles peuvent être requises en cas  
de déversement ou de rejet accidentel, ou si la surveillance d’autres milieux comme l’air, 
l’eau ou le sol indique des concentrations élevées de contaminants (supérieures aux 
concentrations modélisées dans le cadre de l’EI).

5.4.4 Espèces et tissus à échantillonner
Le choix approprié des espèces à surveiller dépend de ce qui suit :

 � les quantités réelles des espèces et des tissus consommés;

 � la faisabilité de prélever un nombre suffisant d’échantillons pour estimer l’exposition;

 � la représentation des différents taux de croissance et niveaux trophiques des aliments 
consommés;

 � la capacité d’obtenir suffisamment de tissus des différents types de tissus comestibles 
(soit les organes, les muscles et la graisse) pour procéder aux analyses.

Bien que dans certains cas l’échantillonnage d’espèces qui ne sont pas effectivement 
consommées, mais qui sont largement disponibles et représentatives des espèces 
consommées en matière de métabolisme et d’exposition aux contaminants puisse 
constituer une source de données supplémentaires, il ne peut être la seule source de 
données. De plus, lors de l’échantillonnage d’espèces sauvages migratrices (p. ex., le 
caribou), il est important d’envisager de prélever des échantillons d’autres espèces 
consommées (p. ex., le chevreuil) qui pourraient être plus représentatives d’une  
exposition aux CPP tout au long de l’année en raison du projet.

Les éléments qui suivent doivent être pris en compte lors du choix des tissus à échantillonner :

 � La consommation réelle du tissu (la fréquence et la quantité consommée). Certains 
tissus, généralement les organes, sont consommés de façon irrégulière uniquement à 
certains moments de l’année, mais peuvent être consommés en grandes quantités par 
certaines populations, ce qui peut être préoccupant du point de vue de la toxicité aiguë 
et chronique.

 � La représentativité de la concentration de contaminant dans le tissu analysé par rapport 
à celle relevée dans d’autres tissus de la même espèce également consommés par  
les humains.
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5.4.5 Nécessité de réaliser une biosurveillance humaine
Dans certains cas, la biosurveillance humaine peut servir d’outil de suivi de la migration  
des contaminants dans la chaîne alimentaire jusqu’aux consommateurs humains. Une telle 
surveillance pourrait être envisagée lorsque les concentrations de fond des CPP dans  
les aliments traditionnels sont déjà préoccupantes ou pourraient constituer un risque  
si ces aliments étaient consommés sans restriction. La biosurveillance peut comporter 
l’échantillonnage de fluides corporels, ou de cheveux ou d’autres tissus humains. Étant 
donné sa nature plus invasive, cette procédure devrait être soigneusement planifiée et 
effectuée en consultation avec les collectivités concernées et en collaboration avec les 
représentants des peuples autochtones.

5.4.6 Contaminants devant faire l’objet d’une surveillance
Si un contaminant est identifié comme CPP à l’égard du projet proposé, il faudra l’inclure 
dans le plan de surveillance. Si un CPP est exclu du plan de surveillance, il faudra alors 
fournir une explication appropriée justifiant cette décision (p. ex., sa surveillance est 
effectuée par l’entremise de programmes régionaux de surveillance).

Si de nouveaux contaminants sont identifiés au cours des activités du projet, il est 
recommandé de mettre en place des mesures de surveillance à leur égard et de procéder  
à une évaluation des risques. De plus, il faudrait établir les limites de détection de chaque 
CPP et si elles seront utilisées pour tous les tissus échantillonnés.

5.4.7 Prélèvement des échantillons
L’une ou l’autre des approches suivantes est généralement employée pour choisir un 
échantillon permettant la surveillance des aliments traditionnels :

1. Un nombre suffisant d’échantillons de chaque tissu concerné devrait être  
prélevé au cours de chaque période d’échantillonnage afin d’obtenir une taille 
d’échantillon statistiquement significative (un nombre prédéfini d’échantillons 
représentatifs de l’âge, du sexe et de la taille de diverses espèces). Le 
programme d’échantillonnage devrait tenir compte de la taille de la population 
afin de ne pas contribuer à son déclin. De plus, la taille de chaque échantillon 
soumis pour analyse devrait permettre d’atteindre la limite de détection 
analytique requise (consulter le laboratoire d’analyse avant l’échantillonnage  
pour déterminer la taille de chaque échantillon requis).

2. Une collecte de spécimens offerts par les membres de la collectivité qui 
chassent, cueillent ou récoltent des aliments traditionnels pour imiter leurs 
habitudes de chasse et de récolte. Cette méthode réduit les coûts, tend à être 
plus représentative des espèces et des tissus consommés et permet d’utiliser le 
savoir traditionnel. Toutefois, lorsque cette méthode est utilisée, non seulement il 
peut être difficile d’obtenir une taille d’échantillon statistiquement significative, 
mais il y a également des problèmes de biais et de fiabilité des échantillons (la 
variabilité dans le choix des espèces, de la taille, du sexe, etc.). De plus, il est 
important de documenter de quelle manière les échantillons sont prélevés, et si 
des contaminants sont introduits pendant la collecte. Cependant, il s’agit souvent 
du seul moyen pratique de prélever des échantillons. Si cette méthode est 
utilisée, la section du rapport portant sur les incertitudes devrait inclure les 
incertitudes potentielles associées aux échantillons.
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5.4.8 Plan de communication
L’inclusion d’un plan de communication, le cas échéant, concernant la distribution des 
rapports de surveillance à des autorités sanitaires ou des collectivités locales, provinciales, 
territoriales, fédérales, et des Premières nations et des Inuits est un élément clé de la 
surveillance. Ce plan de communication prévoit les étapes à suivre en présence ou en 
l’absence de dépassements des valeurs repères établies.
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6 ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS

En vertu de l’alinéa 22(1)a)(ii) de la LEI, une EI doit prendre en compte « les effets cumulatifs 
que sa réalisation, combinée à l’exercice d’autres activités concrètes, passées ou futures, 
est susceptible de causer. »

L’évaluation des effets cumulatifs d’un projet est au cœur de l’EI. Les effets cumulatifs 
comportent les effets environnementaux potentiels découlant des conditions de base, du 
projet et de tout autre projet raisonnablement prévisible se déroulant dans la même zone 
d’influence. Les projets raisonnablement prévisibles comprennent les projets approuvés, 
mais qui ne sont pas encore en exploitation, ou les projets d’exploitation proposés ou 
susceptibles d’être construits dans la zone touchée. Le scénario des effets cumulatifs 
permet d’obtenir une estimation des risques pour la santé humaine lorsque d’autres 
installations seront également en service.

Dans le cas des aliments traditionnels, l’évaluation des effets cumulatifs devrait inclure les 
éléments suivants :

 � les changements au niveau des concentrations de contaminants présents dans les 
aliments traditionnels, qui découlent de projets passés, actuels et futurs connus;

 � la possibilité que des projets passés, actuels ou futurs connus puissent modifier 
l’exposition à des contaminants en raison de l’accès à de nouvelles sources d’aliments 
traditionnels (p. ex., par la construction d’une nouvelle route permettant de pêcher et  
de chasser dans des zones où il n’y avait auparavant aucune activité de pêche ou de 
chasse, ou la repopulation en poissons d’un bassin de résidus miniers réhabilité)  
ou les quantités d’aliments traditionnels consommés;

 � la prise en compte non seulement des effets cumulatifs, mais également des effets 
additifs si les CPP ont des effets similaires.

Le site Web de l’Agence présente des documents à jour sur l’évaluation des effets 
cumulatifs à canada.ca/AEIC.

https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact.html
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7 PROGRAMMES DE SUIVI

En vertu de l’article 2 de la LEI, un programme de suivi désigne un programme permettant de : 

a) Vérifier l’exactitude de l’EI d’un projet désigné;

b) Juger de l’efficacité des mesures d’atténuation

Il peut être approprié d’envisager un programme de suivi pour les aliments traditionnels 
dans l’un des cas suivants (toutefois, cette liste n’est pas exhaustive et ne peut remplacer 
un jugement professionnel) :

 � Il existe de l’incertitude concernant la modélisation de l’émission, du rejet, de la 
mobilisation ou du dépôt des CPP dans l’environnement et de leur absorption dans  
les sources d’aliments traditionnels;

 � Il est possible que de nouveaux CPP soient introduits dans les aliments traditionnels;

 � Il n’est pas certain que les mesures d’atténuation proposées seront efficaces  
(p. ex., l’utilisation d’une nouvelle technologie ou de systèmes complexes);

 � La contamination inattendue d’aliments traditionnels ou la survenue de changements 
opérationnels modifie les concentrations ou la nature des contaminants libérés.

Santé Canada met à disposition l’expertise et les connaissances relatives à la santé en lien 
avec un programme de suivi à la demande de l’Agence, d’une commission ou de tout autre 
intervenant menant l’EI.

De plus amples renseignements à jour au sujet de la nécessité et des exigences des 
programmes de suivi peuvent être obtenus auprès de l’Agence.
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ANNEXE A | LISTE DE VÉRIFICATION 
D’UNE ÉVALUATION DES ALIMENTS 
TRADITIONNELS

Cette liste de vérification peut être utilisée pour vérifier si les principaux éléments d’une 
évaluation des aliments traditionnels ont été réalisés. Il serait utile d’annexer cette liste à 
l’étude d’impact (ou document équivalent) pour repérer l’emplacement des éléments se 
rapportant à l’évaluation des aliments traditionnels, surtout lorsque ces éléments figurent 
dans plus d’une section du document.

GÉNÉRAL

 Point

1. Des exemples pratiques de calcul sont inclus lorsqu’une évaluation quantitative  
des risques a été effectuée.

2. Les unités sont clairement présentées et cohérentes (ou des calculs de conversion 
sont inclus, le cas échéant).

3. Les hypothèses sont clairement présentées et justifiées.

ERSH – ÉNONCÉ DU PROBLÈME

 Point
Section 
dans l’EI

4. Tous les CPP liés aux activités du projet sont identifiés.

5. Tous les milieux potentiellement affectés (air, poussière, sédiments, 
eau ou sol) pouvant causer une augmentation des concentrations 
de CPP dans les aliments consommés sont identifiés.

6. Toutes les espèces de plantes, d’animaux, de poissons ou de 
volaille pouvant être consommées comme aliments traditionnels 
sont identifiées et prises en compte dans l’évaluation des risques.

7. Tous les groupes actuels et probables de consommateurs  
sont identifiés.

8. Une justification détaillée est fournie lorsqu’il est conclu qu’une 
évaluation des aliments traditionnels n’est pas nécessaire.

9. Une analyse est incluse sur la question de savoir si une ERSH 
portant sur plusieurs milieux a été réalisée pour tous les CPP 
présentant des risques et pour lesquels il existe plusieurs voies 
d’exposition.
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ERSH – ÉVALUATION DE L’EXPOSITION, ÉVALUATION DES EFFETS  
ET CARACTÉRISATION DES RISQUES

 Point
Section 
dans l’EI

10. La quantité et la fréquence de consommation de chaque aliment 
sont fournies uniquement pour les consommateurs, ou les taux de 
consommation présumés sont justifiés en l’absence de données 
sur l’apport alimentaire.

11. Les concentrations actuelles (de fond) des CPP dans les tissus 
comestibles sont étayées pour tous les aliments traditionnels 
consommés par la population. L’utilisation de données 
préexistantes est justifiée en précisant le moment, l’étendue 
géographique et la population et en abordant toute lacune ou 
extrapolation de données.

12. L’exposition probable aux contaminants par la consommation 
d’aliments commerciaux est établie (facultatif).

13. Un résumé du programme d’échantillonnage, les lieux 
d’échantillons et les données d’analyse sont inclus.

14. Un résumé des VTR est fourni, avec une explication pour  
chaque VTR.

15. Une caractérisation des risques (l’IR pour les substances non 
cancérogènes et le RAC à vie pour les substances cancérogènes) 
est incluse pour les éléments suivants :

i. Les concentrations de fond (concentrations actuelles)

ii. Les concentrations prévues provenant du projet seul

iii. Les concentrations prévues provenant du scénario de 
référence et du projet

iv. Les effets cumulatifs du projet et de tous les autres projets 
proposés connus, le cas échéant

v. Les concentrations prévues après la désaffectation ou 
l’abandon du projet, le cas échéant

16. Le rapport explique s’il y a dépassement d’IR pour les substances 
non cancérogènes ou de RAC à vie pour les substances 
cancérogènes ainsi que le choix des niveaux repères.

17. Une analyse des incertitudes associées aux hypothèses de 
l’évaluation est incluse.
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MESURES D’ATTÉNUATION

 Point
Section 
dans l’EI

18. Des scénarios et des justifications concernant l’inclusion  
ou l’exclusion de mesures d’atténuation sont inclus.

19. Une analyse des approches d’atténuation et une justification  
des approches choisies sont incluses.

SURVEILLANCE

 Point
Section 
dans l’EI

20. Des justifications concernant l’inclusion ou l’exclusion de mesures 
de surveillance sont incluses.

21. Une analyse des approches de surveillance et une justification des 
approches choisies sont incluses.

22. Un plan de communication est inclus, s’il y a lieu.

EFFETS CUMULATIFS ET PROGRAMMES DE SUIVI

 Point
Section 
dans l’EI

23. Les scénarios et les effets cumulatifs sont examinés.

24. Des mesures d’atténuation ou de surveillance supplémentaires sont 
envisagées lorsque les effets cumulatifs sur les aliments traditionnels 
dépassent les effets attribuables au projet seulement.

25. La section du programme de suivi portant sur les aliments 
traditionnels est décrite (tel que requis).
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ANNEXE B | INFORMATIONS 
SUPPLÉMENTAIRES SUR LES 
ÉVALUATIONS DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE DE SANTÉ CANADA

Les documents énumérés ci-dessous comportent des directives relatives à l’ERSH  
pour les sites contaminés fédéraux au Canada. Les évaluations de risques se rapportant  
aux sites contaminés reposent sur des concentrations connues de CPP et ne sont  
pas universellement applicables aux ERSH destinées à étayer les EI dans lesquelles les 
concentrations de contaminants sont modélisées pour divers milieux pendant la durée de 
vie d’un projet. Cependant, ces documents contiennent d’importants conseils concernant 
les EI (des informations pertinentes et l’emplacement des documents apparaissent plus 
bas). Il convient de noter que ces documents sont disponibles sur la page Web des 
publications d’Archives Canada (des liens vers leur version PDF sont fournis). Toutefois,  
ces liens ne mènent pas au programme des sites contaminés de Santé Canada où on  
peut faire la demande de plusieurs documents.

Santé Canada. (2021). L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au 
Canada: l’évaluation quantitative préliminaire des risques (ÉQPR) pour la santé humaine, 
version 3.0. Ottawa, Ontario : Services d’évaluation de la santé environnementale, 
Programme de la sécurité des milieux. https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/
sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/lieux-contamines/evaluation-
risques-sites-contamines-federaux-canada-partie-evaluation-quantitative-preliminaire-
risques-eqpr-sante-humaine-version-2-0.html

 � Précise, dans la mesure du possible, les voies d’exposition standards, les caractéristiques 
des récepteurs, les VTR et d’autres paramètres requis pour évaluer de façon quantitative 
et cohérente les expositions potentielles aux substances chimiques et les risques pour la 
santé humaine.

Santé Canada. (2010a). L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux  
au Canada, Partie V : L’évaluation quantitative détaillée des risques pour la santé  
humaine associés aux substances chimiques (ÉQDRCHIM ). Ottawa, Ontario : Services 
d’évaluation de la santé environnementale, Programme de la sécurité des milieux.  
https://publications.gc.ca/collections/collection_2011/sc-hc/H128-1-11-639-fra.pdf et  
l’erratum http://publications.gc.ca/collections/collection_2015/sc-hc/H128-1-11-639-1-fra.pdf

 � La plupart des évaluations des risques effectuées à l’appui des évaluations 
environnementales auront des considérations comparables à celles décrites  
dans cette évaluation quantitative détaillée des risques.

Santé Canada. 2010b. L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au 
Canada : Guide supplémentaire sur l’évaluation des risques pour la santé humaine liés  
aux aliments d’origine locale (ERSHALIMENTS ). Division des lieux contaminés, Direction de la 
sécurité des milieux, Ottawa. http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/sc-hc/
H128-1-11-641-fra.pdf

 � Liste de certains aliments traditionnels qui peuvent être consommés;

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/lieux-contamines/evaluation-risques-sites-contamines-federaux-canada-partie-evaluation-quantitative-preliminaire-risques-eqpr-sante-humaine-version-2-0.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/lieux-contamines/evaluation-risques-sites-contamines-federaux-canada-partie-evaluation-quantitative-preliminaire-risques-eqpr-sante-humaine-version-2-0.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/lieux-contamines/evaluation-risques-sites-contamines-federaux-canada-partie-evaluation-quantitative-preliminaire-risques-eqpr-sante-humaine-version-2-0.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/lieux-contamines/evaluation-risques-sites-contamines-federaux-canada-partie-evaluation-quantitative-preliminaire-risques-eqpr-sante-humaine-version-2-0.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2011/sc-hc/H128-1-11-639-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2015/sc-hc/H128-1-11-639-1-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/sc-hc/H128-1-11-641-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/sc-hc/H128-1-11-641-fra.pdf
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 � Méthodologie d’échantillonnage des aliments traditionnels, y compris des considérations 
relatives au nombre d’échantillons possiblement requis;

 � Ressources pour la consommation des aliments traditionnels par les Autochtones;

 � Examen limité de la modélisation des concentrations dans les tissus et de l’utilisation  
de modèles d’absorption dans le cadre d’une ERSH portant notamment sur les aliments 
traditionnels.
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ANNEXE C | SOURCES DES VALEURS 
TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE

Source Description Disponibilité

Santé Canada. Division de 
l’évaluation du danger des 
produits chimiques pour la 
santé (DEDPCS)

VTR utilisées par la 
DEDPCS dans les 
évaluations des risques 
pour la santé liés aux 
produits chimiques 
dans les aliments

Non publiées. Pour les 
questions relatives aux VTR, 
veuillez contacter la DEDPSC 
à CHHAD.Inquiries_Requetes.
DEDPCS@hc-sc.gc.ca

Santé Canada. L’évaluation 
des risques pour les sites 
contaminés fédéraux au 
Canada : Valeurs toxicologiques 
de référence (VTR), version 3.0

VTR de diverses 
substances présentes 
sur les sites 
contaminés

https://publications.gc.ca/
collections/collection_2021/ 
sc-hc/H129-108-2021-fra.pdf

United States Environmental 
Protection Agency. Integrated 
Risk Information System (IRIS)

VTR pour des 
centaines de 
substances

 https://www.epa.gov/iris

JComité d’experts FAO/OMS 
sur les additifs alimentaires 
(JECFA). Summary of 
Evaluations Performed by 
the Joint FAO/WHO Expert 
Committee on Food Additives

Information détaillée 
portant sur les 
doses admissibles 
de nombreuses 
substances

www.who.int/foodsafety/ 
publications/jecfa/en

Agency for Toxic Substances 
and Disease Registry. Minimal 
Risk Levels for Hazardous 
Substances

Liste des niveaux de 
risque minimaux liés 
à de nombreuses 
substances pouvant 
être absorbées par 
voie orale ou inhalation

www.atsdr.cdc.gov/mrls/
index.html

mailto:CHHAD.Inquiries_Requetes.DEDPCS%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:CHHAD.Inquiries_Requetes.DEDPCS%40hc-sc.gc.ca?subject=
https://publications.gc.ca/collections/collection_2021/sc-hc/H129-108-2021-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2021/sc-hc/H129-108-2021-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2021/sc-hc/H129-108-2021-fra.pdf
https://www.epa.gov/iris
http://www.who.int/foodsafety/ publications/jecfa/en
http://www.who.int/foodsafety/ publications/jecfa/en
http://www.atsdr.cdc.gov/mrls/index.html
http://www.atsdr.cdc.gov/mrls/index.html
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Ottawa, Ontario : Santé Canada. Sur Internet : http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/Collection/
H46-2-04-362F.pdf

Comité fédéral-provincial-territorial de l’hygiène du milieu et du travail. (2004). Guide 
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secteur industriel. Ottawa, Ontario : Santé Canada. Sur Internet : http://dsp-psd.pwgsc.
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